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Aussac-Vadalle, le 20 novembre 2009

Monsieur LEFEVRE Jean Pierre

35B, avenue Paul Laffont

09200 SAINT GIRONS

Objet :

Lotissement de la Charmille

Lettre avec accusé réception

Monsieur,

Vous avez réalisé sur votre lotissement du lot communal de la Charmille un accès non autorisé à partir de la rue de la Charmille.

En effet, le règlement du lotissement impose le respect de dispositions précises pour les accès.  

Actuellement vos locataires utilisent  cet accès qui met en jeu leur sécurité ainsi que celle des usagers de la voie publique.

Je vous demande dans un délai de 3 mois au maximum de vous mettre en conformité avec le règlement du lotissement et en particulier, veillez à ce que les véhicules ne puissent utiliser que les accès sécurisés prévus à cet effet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Le Maire,

Gérard LIOT
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